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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-COLOMBAN 
L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX 

Procès-verbal d'une séance extraordinaire du Conseil municipal de 
Saint-Colomban tenue le vendredi le 28 octobre 2022 à midi, à l'hôtel de 
ville, en la salle du conseil au 330, montée de l'Église, à laquelle sont 
présents mesdames les conseillères et monsieur le conseiller: 

Danielle Deraîche, district 3  Valérie Gravel, district 5 
Sandra Mercier, district 4       Ayla Scriven, district 6 

Siégeant tous sous la présidence de monsieur Xavier-Antoine Lalande, 
maire. Le tout formant quorum selon les dispositions de la Loi sur les cités et 
villes. 

Me Stéphanie Parent, directrice générale et greffière adjointe est présente. 
Me Guillaume Laurin-Taillefer, greffier, est absent. 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 12h00. 

Il est mentionné qu’afin d’alléger la séance, à défaut de manifester son 
désaccord, il est présumé que tous les membres du Conseil présents sont en 
accord avec les décisions prises à la présente assemblée. 

RÉSOLUTION 317-10-2022 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

CONSIDÉRANT que les membres du Conseil ont pris connaissance de 
l'ordre du jour; 

EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Valérie Gravel et résolu unanimement : 

D'ADOPTER l'ordre du jour de la présente séance. 

CONSTATATION PAR LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
L’AVIS DE CONVOCATION 

Le Conseil municipal constate et mentionne que l’avis de convocation a été 
signifié conformément au règlement concernant la régie interne des séances 
du Conseil municipal et dans le délai prévu à l’article 323 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ, c. C-19). 

PÉRIODE D’INTERVENTIONS DU PUBLIC RELATIVEMENT AUX SUJETS 
DE L’ORDRE DU JOUR 

Aucune intervention. 
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RÉSOLUTION 318-10-2022 
MANDAT ET SUBSTITUTION DE PROCUREUR RELATIVEMENT AUX 
DOSSIERS DE LA COUR MUNICIPALE  

CONSIDÉRANT que la Ville souhaite changer de procureur relativement aux 
dossiers de la Cour municipale lorsque la firme DHC avocats Inc. est dans 
l’impossibilité d’agir; 

CONSIDÉRANT que la Ville souhaite que Pierre Teasdale, avocat, 
représente les intérêts de la Ville devant la Cour municipale pour tous les 
dossiers judiciarisés ainsi que toutes décisions de la Cour municipale portées 
en appel lorsque la firme DHC avocats Inc. est dans l’impossibilité d’agir; 

EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère Ayla 
Scriven et résolu unanimement: 

DE MANDATER Pierre Teasdale, avocat, pour représenter la Ville à la Cour 
municipale pour tous les dossiers judiciarisés ainsi que toutes décisions de la 
Cour municipale portées en appel lorsque la firme DHC avocats Inc. est dans 
l’impossibilité d’agir;  

D'AUTORISER la substitution de procureur, et ce, pour tous les dossiers 
pour lesquels DHC Avocats Inc. aurait comparu, afin de représenter la Ville 
de Saint-Colomban lorsque la firme DHC avocats Inc. est dans l’impossibilité 
d’agir. 

PÉRIODE D’INTERVENTIONS 

Aucune intervention.  

RÉSOLUTION 319-10-2022 
CLÔTURE DE LA SÉANCE 

À 12h02 l'ordre du jour étant épuisé. 

Il est dûment proposé par madame la conseillère Valérie Gravel et résolu 
unanimement: 

DE LEVER la présente séance. 

____________________ 
Xavier-Antoine Lalande 
Maire 

_____________________ 
Stéphanie Parent 
Greffière adjointe 

 - signé -  - signé -


